
NATIONS UNIES 

E/NL. 1958/16 

31 juillet 1958 
FRANÇAIS 
Original: ANGLAIS 

LOIS ET REGLEMENTS 
PROMULGUES POUR DONNER E F F E T AUX DISPOSITIONS DE LA CONVENTION DU 13 J U I L L E T 1931 
POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS, 

AMENDEE-PAR L E PROTOCOLE DU 11 DECEMBRE 1946 

INDE 

Communiqués par le Gouvernement de l'Inde 

NOTE DU SECRETAIRE GENERAL — Conformément à l'article 21 de la Convention du 13 juillet 1931 pour 
limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants, amendée par le Protocole du 11 décembre 1946, 
le Secrétaire général a l'honneur de communiquer le texte suivant. 

GOUVERNEMENT DE MADRAS 
Ministère de l'Intérieur 

G.O. (Ms.) No 185 24 janvier 1958 

ARRETE : 
Aucune objection n i suggestion n'ayant été reçue en ce qui concerne l e projet d'amende

ment au règlement de Madras de 1932 sur les stupéfiants manufacturés, proposé en vertu du 
paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 8 de l a Loi de 1930 sur les drogues nuisibles (Loi I I de 1930 du 
Gouvernement central), publié en môme temps que l'avis du Ministère de l'Intérieur S.R. 
No A-6559 de 1957 à l a page 560 du Supplément (Règlements) à l a première partie de l a 
Fort St.George Gazette du 23 octobre 1957, l e d i t amendement est confirmé par l e présent 
arrêté. 

L'avis c i - j o i n t sera publié dans l a Fort St.George Gazette. 

(D'ordre du Gouverneur de Madras) 

T.P. Kothandaraman, 

Deuxième Secrétaire adjoint du Gouvernement 
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A v i s 

En vertu des pouvoirs qui l u i sont conférés par l e paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 8 de l a 
Loi de 1930 sur les drogues nuisibles (Loi I I de 1930 du Gouvernement central), l e Gouverneur 
de Madras apporte l'amendement ci-après au règlement de Madras de 1932 sur les stupéfiants 
manufacturés, publié en même temps que l'avis du Département des recettes publiques No 203 
du 29 a v r i l 1932 aux pages 798 à 806 de l a première partie de l a Fort St. George Gazette 
du 3 mai 1932 et ultérieurement modifié, dont l e texte a déjà été publié conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 36 de ladite l o i . 

Le présent amendement sera réputé être entré en vigueur l e 25 octobre 1957. 

Amendement 

Dans l e d i t règlement, à l ' a r t i c l e 28, remplacer l'alinéa i i ) par l e texte suivant : 
n i i ) toute personne dirigeant un établissement d'enseignement ou tout établissement 
relevant d'une autorité locale, à l'exception des hôpitaux et des dispensaires, ou 
toute personne se l i v r a n t à des recherches scientifiques, à détenir, importer ou 
transporter, exclusivement à des fi n s éducatives, médicales ou scientifiques, des 
stupéfiants manufacturés, à l'exclusion de l'opium préparé, jusqu'à concurrence 
des quantités et dans les conditions q u ' i l précisera dans l e d i t arrêté." 


